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Droit à la prime de précarité

Par Rosalie, le 06/12/2010 à 09:24

Bonjour,rnMadame, Monsieur , j'ai travailler 2 ans dans une école , 20 H/semaine , ( 2 CDD
d'un an ) ,aurais-je pu toucher la prime de précarité , sachant que c'est une école publique
.rnMerci pour votre aide rnMelle HAMON Hélène

Par aliren27, le 06/12/2010 à 10:00

Bonjour,rnrnsi votre CDD est un contrat aidé (CAE, CAV) vous n'avez hélas pas droit à la
prime de précarité.

Par P.M., le 06/12/2010 à 13:00

Bonjour,rnDe toute façon l'indemnité de précarité n'existe pas non plus pour les CDD de droit
public...
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